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1882, relatif aux indemnites pour rations de fourrage en temps de

paix, a fixe döfinitivement ä 1fr. 80 le chiffre d'indemnitö pour chaque

ralion de fourrage pendant Tannöe 1889, chiffre pareil ä celu'
que nous avions provisoirement fixö par notre circulaire du 26
janvier 1889, en conformite avec le § 1 de l'ordonnance d'exöcution de
l'arrete federal sus-mentionne.

Que pour Tannöe courante 1890, nous avons fixe aux ayants droit
de nouveau une indemnite de 1fr. 80 par ration; toutes reserves
etant faites pour le reglement de compte r'öfinitif de fin d'annöe.

Au surplus nous vous rendons tout particulierement attentif aux
prescriptions suivantes sur cette matiere :

i° Les commandants de divisions d'armöe et les chefs d'armes
touchent, dans la regle, l'indemnite de rations en argent, l'entretien
de leurs chevaux tombant alors k leur charge. Par contre, lorsqu'ils
se trouvent en service aclif, ils pergoivent les rations en nature, et
Tindemnite de ration et de pansage cesse de fait.

2° Les instrueteurs, pour aussi longtemps qu'ils sont au service,
doivent faire pourvoir k l'entretien de leurs chevaux par Tadministration

militaire federale. L'indemnite de ration cesse pour eux des
le jour d'entröe au service et recommence ä courir des leur sortie.

Quant aux intervalles entre deux ecoles ou cours, Tindemnite de

fourrages ne sera payöe ä l'instructeur qu'ä l'öpoque du reglement
döfinitif des comptes, ä moins que Tinterruption ne soit de plus de
8 jours; dans ce cas, l'inslructeur devra faire sa demande de payement

de Tindemnite soit ä Tinstructeur en chef, soit k l'instructeur
d'arrondissement, lequel en donnera connaissance au Commissariat
des guerres central dans son rapport mensuel.

3° Pendant le service effectif, les instrueteurs sont places dans les
memes conditions que celles determinöes sous chiffre 1 pour les
divisionnaires et les chefs d'armes.

4° Chaque instrueteur, qu'il soit au service d'instruction ou au
service effectif, doit etablir lui meme les bons relatifs ä l'entretien de

son cheval.
Le Commissariat des guerres central : Grenus.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

On öcrit de Berne, le 17 janvier, au Journal de Geneve :

«. Permettez moi de soulever dans vos colonnes une question
d'ötiquette. Je sais que notre democratie professe un dödain profond
pour Tötiquette ; mais en cela eile n'a pas toujours raison et eile ne
penetre pas suffisamment le sens qui se cache sous certains usages
ou sous certaines regles etablies.

» Lorsque M. le conseiller födöral Häuser, chef du deparlement
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militaire, suit des manoeuvres, passe une revue ou assiste (comme
mercredi dernier) aux obseques d'un militaire, il revet l'uniforme de
colonel brigadier d'artillerie. M. Hertenstein en faisait autant. Je

crois que c'est lui qui a inaugure cette mode(?). Ses predecesseurs
conservaient l'habit civil dans des occasions semblables. Beaucoup
de vos lecteurs se souviennent sans doute d'avoir vu, en 1879,
M. Hammer, conseiller federal et colonel d'artillerie, inspecter la
Iro division; il ötait ä cheval, en habit et chapeau noir, avec des

pantalons gris, et faisait fort bonne figure au milieu de son brillant
ötat-major. Je suis d'avis que M. Hammer avait raison.

» Lorsque M. Hauser inspecte des troupes ou assiste officiellement
aux funerailles d'un militaire, il represente le Conseil federal ou le

departement militaire, c'est ä dire le pouvoir civil. Ce qui, chez lui,
domine, ce qui lui donne droit ä la place d'honneur, ce qui lui permet

de surveiller et de presenter des observations, c'est sa qualitö
de membre du gouvernement federal et non celle de colonel. Comme
representant du Conseil födöral, il commande ä tous ; comme colonel,
il doit, si les reglements militaires sont observes, obeir aux ordres
de ses superieurs par le grade ou l'anciennetö.

» Lors donc qu'un chef du döpartement militaire endo~se
l'uniforme, il döroge. En pratique, on lui conserve sans doute la place et
les honneurs qui sont dus ä sa fonction civile. Mais c'est une ano-
malie, une exception ä la regle militaire, regle eminemment
democratique, qui veut que toutes Ies autres distinctions hiörarcbiques
s'effacent devant Techelle des grades militaires. Sous l'uniforme
suisse, un prösident de la cour d'api_el peut ötre placö sous les
ordres directs d'un simple juge et celui-ci de son greffier. Pourquoi,
lorsqu'on arrive au haut de l'öchelle, faudrait-il qu'un divisionnaire
füt inspecte par un brigadier qui se trouve remplir dans la vie civile
les fonctions de conseiller federal

» Le militaire n'aime pas etre inspectö par un « pökin », me re-
pondra-t-on. Mais, pekins, nous le sommes tous en Suisse, ä part lc
nombre relativement faible des officiers de profession, et il serait
ötrange que nous fussions froisses, lorsque nous avons revetu
l'uniforme, de döfiler devant un personnage en costume civil, qui
nous rappelle notre condition d'hier et celle de demain.

» Un conseiller föderal est nommö par l'Assemblee federale, non
pour cles raisons d'ordre militaire, mais en consideration de ses
capacites administratives, de son origine ou de ses opinions politiques.

Si, bien que n'ötant pas colonel, s'il est place par ses collegues
ä la töte du departement militaire, il serait assez embarrassö de
savoir quel uniforme revetir.

» Comment, par exemple, se vetira M. Ruchonnet, qui n'a jamais
döpassö le grade de capitaine et qui, comme suppleant de M. Hauser,
peut etre appele ä figurer au milieu d'officiers superieurs? II vaudrait
donc mieux etablir comme regle (ixe le port de l'habit civil. »
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La question soulevöe par le Journal de Geneve ne manque pas
d'interet. Elle a ötö soulevöe et discutee ä plusieurs reprises par
diverses commissions et autoritös sans aboutir ä une Solution. En
attendant, M. le colonel Hauser, chef actuel du departement
militaire, Ta resolue avec esprit pour ce qui le concerne. II fait ses
inspections en pompon, sans plumet, ce qui lui assure le rang supörieur

de son autoritö. Peut etre serait-il plus convenable encore
d'ajouter un article ä l'ordonnance, pour donner au chef du departement

militaire un insigne special, par exemple Töcharpe rouge et
blanche des anciens colonels federaux, et prescrivant en outre que si

ce chef est colonel il porte l'insigne militaire du plus haut grade,
soit le plumet blanc.

Au resle le mal est plus profond. II tient ä Tanarchie legalement
instituee dans nos grades supörieurs, oii Ton compte trois ou quatre
catögories de colonels, dont bon nombre onl des fonctions paralleles,
sins Subordination les unes avec les autres, et point de chefs hierar-
chiques röels. Ne serdit-il pas temps de regier tout cela d'une
maniöre plus logique et plus militaire'.'

li y a dejä quelque temps, dit le Nouvelliste vaudois du 20
janvier, que Ton parlait ä Aarau de la retraite probable du gönerai
Herzog. II est certain qu'il a manifeste l'intention de donner sa
dömission de chef d'arme de Tartillerie, cependant le Conseil fedöral
n'a rien recu encore et le chef du döpartement militaire fait ses
efforts pour engager M. Herzog ä ne pas donner suite ä ses projets
de retraite.

PS. L'armee suisse conserve son chef actuel de Tarme de Tartillerie.
M. le general Herzog ayant consenti ä revenir de la döcision qu'il
avait prise d'abandonner le poste qu'il oecupe avec tant [de distinetion.

Ce resultat röjouissant est du pour une grande part aux efforts
de M. le conseiller fedöral Hauser, chef du departement militaire.

,(La Revue du 28 janvier.)

Les administrations de chemins de fer suisses ont decide i'admet-
tre au transport ä la demi-taxe tous les officiers en civil, mais munis
de leur carta de legitimation, qui se rendraient aux manceuvres des
rassemblements de troupes.

De nombreux journaux suisses ö'mettent Tinvite ci-apres, ä laquelle
nous nous associons de tout cceur :

« II est beaucoup question, k Berne, de M. le colonel Dumur pour
remplacer M. le colonel Pfyffer ä la tete du bureau d'ötat-major. On
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espere que M. le colonel Dumur, qui fut pendant longtemps chef
d'arme du genie et chef du bureau topographique federal, consenti-
rait ä abandonner ses fonctions de directeur du Jura-Simplon pour
rentrer dans Tarmee. Aucune nomination ne pourrait etre mieux
accueillie. »

Les dons d'honneur recueillis jusqu'ä present en faveur du tir
federal de Frauenfeld en 1890 s'elevent ä 60,477 francs.

Le Conseil föderal a aecorde ä M. Louis Frcelich, de Rolle (Vaud),
major, avec remerciements pour les services rendus, la demission
qu'il a sollicitöe de ses fonctions d'instructeur de lrc classe dans les

troupes sanitaires.

Jeudi 6 levrier, ont eu lieu, sur l'Allmend de Thoune, des exercices
do tir au canon avec la nouvelle poudre sans fumöe. Les resultats en
ont ete si favorables que l'emploi de cette poudre pour les projectiles
d'artillerie est hors de question.

Le genöral Herzog presidait la commission chargee de faire les
essais On a tirö, avec les pieces do 10 centimetres, plusieurs centaines

de coups sans qu'aucun effet nuisible de la nouvelle. poudre sur
les piöces ait pu ötre observe. •

Berne. — Voici la liste des lieutenants d'infanterie nommes en
decembre dernier par le Conseil d'Etat de ce canton pour ce qui
concerne la Suisse romande :

lledivision : MM. Bloch, E., ä St-Imier; Ceppi, A., ä Porrentruy;
Beuvet, P., ä la Chaux-de-Fonds; Ecabert, J„ ä Saignelegier;
Chopard, W., ä Bienne; Guillard, II. ä la Chaux-de-Fonds.

111° division : Feldmann, M., ä Bienne; Widmer, E.,ä Geneve; Har-
risberger, G., ä Bienne.

IV8 division : Gerber, Otto, ä la Chaux-de-Fonds.

— Le comite d'organisation de la fete föderale des musiques
militaires et des fanfares, qui aura lieu cette annöe ä Thoune, en a fixe
la date aux 14, 15 et 16 juin.

Kurich. — Le Conseil födöral a nommö M. de Coppet, de
Lausanne, maitre d'armes ä la section des sciences militaires de l'Ecole
polytechnique lederale. M. de Coppet est döjä depuis plusieurs annees
maitre d'armes de l'Universite de Zurich, oü il s'est fait hautement
appröcier.

— La belle coupe que les officiers cTartillerie suisses ont Offerte au
genöral Herzog ä l'occasion du jubile de ses cinquante annöes de
service est exposee pour quelques jours clans les vitrines du Musöe
industriel de Selnau, ä Zurich, avec la süperbe dedicace qui Taccom-
pagnait.

Le plateau est charmant. Au centre est reprösentöe en demi-relief
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Tentree des troupes de Bourbaki en Suisse, en 1871. Une guirlande
de lauriers d'or entoure ce motif et retient la coupe juste au milieu
du plateau. Dans le large espace entre cette guirlande et le bord
finement cisele, sont places une sörie de cartouches, graves,
indiquant les diverses ötapes de la vie militaire du general: sous-lieutenant,

le 24 mars 1840, — lieutenant, le 26 avril 1844, — capitaine,
le 13 mars 1846, — major, le 26 fevrier 1850, — lieutenant-colonel,
le30avril 1855, — colonel, le 19mars 1860,—general, le 19 juillet 1870.
Entre les cartouches et sur les banderolles qui les relient, sont
jetes tres gracieusement des branehes de chöne et de lauriers.

La dödicace elle-meme, de quatre pages de 60 centimetres de hauteur

et 42 de large, est ecrite sur parchemin. Le premier feuillet est
orne de peintures dues au pinceau de M. Albert Wagen, ä Bäle. Une
llelvetia, le glaive au clair, en oecupe le centre'; autour on voit des

amours, de vieilles armes, des blasons peints avec une finesse de
missel du moyen-äge. C'est admirable et on ne peut s'en faire une
idee qu'en le voyant.

Valais. — Les dernieres nominations et promotions d'officiers
laites par le Conseil d'Etat sont les suivantes :

En söance du 3 decembre 1889, M. Diodati, C, ä Dullit (Vaud), a
ötö promu au grade de capit. d'art. (batterie 62 elite).

En seance du 8 novembre 1889, ont etö promus au grade de lieutenant

d'inf. (fusiliers) :

MM. Werlen, J., ä Forden; Escher, j., ä Brigue; Wyssen, L., ä
Naters; Lagger, E., ä Viege.

En seance du 13 decembre 1889, ont ötö promus :

lo au grade de lieut. de carabiniers : M. Schoch, F., ä Vouvry.
2° Au grade de lieut. de fusiliers : MM. de Lavallaz, E., ä Collombey;

Rey. A., ä Sierre ; de Cocatrix, P., ä Martigny; Calpini, J., ä Sion;
Bovier, A., ä Vex; Moulin, M., ä Saillon; Theytaz, P., ä Ayer; Fran-
cey, C, äArbaz;de Bons, P., ä St-Maurice; Salamin, A., ä Sierre;
Pitteloud, ,1., ä Agettes.

En seance du 27 decembre 1889, ont ötö promus au grade de
capitaine d'inf. (fusiliers) :

MM. de Preux, C, ä Sierre; Moos, F., ä Ayent.

— Un citoyen du canton du Valais, qui a inscrit clans le livret de
son fröre, tenu ä Tinspection d'armes, la mention que celui-ci avait
passe cette inspection, est clefere aux autoritös compötentes du canton

du Valais, sous Tinculpation de falsification de documents
federaux, en vertu des articles 61 et 74 du code pönal du 4 fevrier 1853.

Tessin. — Le capitaine et instrueteur d'artillerie Oscar Frey,
fröre cadet de colonel Emile Frey, est mort ä Locarno, oü il avait ötö
chercher la guerison d'une infiammation pulmonaire : il ötait äge de
trente-six ans seulement. C'est une perte sensible pour le corps des
instrueteurs d'artillerie.

Neuchätel. — Dans sa seance du 14 janvier, le Conseil d'Etat a
nommö :

Au grade de capitaine d'infanterie :

MM. les lcrs lieutenants Duvanel, P.-A., ä Neuchätel; Richard A.,
ä Neuchätel; Berthoud, P.-E., Chaux-de-Fonds; Bonhöte, E., ä
Neuchätel.
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Au grade de de lor lieutenant de fusiliers :

MM. les lieutenants Perregaux, A., ä Neuchätel; Wolfrath, H., ä

Neuchätel; Courvoisier, H.-E., ä Couvet; Guyot, E., ä Boudevilliers;
Brauen, A.-N.,äNeuchätel; Schindler, J., ä Couvet; Corthesy, A.,ä
Neuchätel; Schmidt, 0., ä Neuchätel; Amiet, L., k Neuchätel.

Au grade de lieutenant d'artillerie de campagne :

MM. Perrenoud, M., au Locle; DuBois, G., ä Neuchätel.

Frihourg. — Le Conseil d'Etat de ce canton a procede aux
nominations et promotions ci-apres indiquees :

Le 30 novembre 1889, au grade de lieutenant cTinfanterie (fusiliers):
MM. Berset, A., k Fribourg; Haas, J.,äMorat; Dupraz, E.,äFribourg;
Demierre, V., ä Zofingue; Weck, M., ä Fribourg; Broye, A., ä

Lausanne; Berset, M., ä Fribourg; Deschenaux, E., ä Fribourg.
Le 21 döcembre 1889, au grade de lieut. d'art. (batterie 9) : M.

Blancpain, IL, ä Fribourg.
Le 4 fevrier 1890, au grade de capit. d'inf. (fusiliers d'elite) : M.

Weissenbach, M. ä Fribourg.
Au gracle de 1er lieut. d'inf. (fusiliers d'elite) : M. Esseiva, J., ä

Fribourg.
Au gracle de major de fusiliers de landsturm : M. Broillet, Xavier,

ä Givisiez.
Au grade de capitaine de fusiliers de landsturm : M. Jungo, Ch., ä

Fribourg.
Au gracle de 1er lieut. de pionniers de landsturm : MM. Gachoud,

P., ä Bossonnens ; Guillod, L., ä Praz; Mettler, R., ä Romont.
Au gracle de lieut. de pionniers de landsturm : MM. Pesse, F., ä

Attalens; Wattelet, Hans, ä Morat; Mattey, J., ä Romont.

— On öcrit de Morat au National suisse :

Jeudi 23 janvier, vers 8 heures du soir, une tempete s'est döchai-
nee sur notre contree. Beaucoup d'arbres ont ötö brises ou deraci-
nes, entre autres, et ceci est un malheur irröparable, le celebre
tilleul de Villars-les-Moines, situö dans la propriete de M. de Graf-
fenried. Cet arbre historique esl eompletement brise, deracine. Les
branehes et Timmense tronc ne forment plus qu'un enchevetrement.
On sait que c'est sous ce tilleul que la legende place Tötat-major des
Suisses, le 22 juin 1476, au moment oü celui-ci, confiant en Dieu et
en la valeur de ses soldats, ordonne Tattaque qui met en döroute
complete Tarmee de Charles-le-Temöraire. De ce vieux tömoin, quatre

fois seculaire, il ne reste donc que les debris ; cela fait peine ä

voir.

Geneve. — On lit dans la correspondance genevoise de la Revue
les reflexions ci-apres dont on ne saurait trop approuverla substance
sinon tontes les expressions, surtout en regard des articles de la
Constitution et de la loi föderale sur l'organisation militaire qui inter-
disent formellement ä tout militaire suisse, d'elite, de landwehr ou
de landsturm, l'acceptation et le port de döcorations etrangeres :

« Nous apprenons que M. Aug. Blondel, depute conservateur, vient
d'etre nomme chevaher de la Legion d'honneur pour ses travaux lit-
töraires. S'il y avait lä quoi que ce soit d'heureux et de pröcieux,
nous feliciterions M. Blondel, qui est une personnalite aimable; mais
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personne n'ignore plus le prix de la Lögion d'honneur, les demarches

humiliantes qu'il faut faire pour Tobtenir, et qu'il est necessaire

de n'avoir pas Tepiderme sensible pour les entreprendre.
» Du reste, pourquoi cacherions-nous qu'il nous döplait de constater

chez nous Textension de ce goüt de negre pour les döcorations,

goüt que nous ne pouvons pas concilier avec les enseignements

de notre histoire. Se reprösente-t-on les vieux defenseurs de
Tindöpendance genevoise allant s'inscrire dans les bureaux du
gouvernement francais pour des rubans ou des palmes. »

— Le döpartement militaire du canton de Zurich a nomine M. Jules
WTagner, de Lausanne, domiciliö ä Zurich, lieutenant d'infanterie, et
M. Alfred Fornerod, d'Avenches, ä Enge, lieutenant cTartillerie.

Vau«!. — Le Conseil d'Etat a nommö majors d'inf. les capit. Ch.,
Vuagniaux et Colombi, ä Lausanne.

M. le major Vuagniaux prendra le commandement du bat. d'elite
n° 6, en remplacement de M. le major E. Favre, d'Kchallens passö en
landwehr.

M. le major Colombi prendra le commandement du bat. d'elite n° 1,
en remplacement de M. le major Fazan, passe aussi en landwehr.

— Sur prösentations de M. le major Gonet, cominandant du 111°

arrondissement, le döpartement militaire a nommö aux fonctions de
chef de section, ä Lausanne, M. Alois Fauquez, capitaine d'adminislration.

— On lit dans la Revue du 30 janvier :

Notre musöe des Beaux-Arts vient de s'enrichir d'une ceuvre de
valeur : le portrait du general Jomini, par Rodolphe Piccard. Depuis
longtemps les amis des artistes nationaux espöraient voir dans notre
galerie quelques-unes des oeuvres du regrette Piccard, qui fut
dans son temps un peintre d'un grand merite.

Arrive ä St-Petersbourg, oü il espörait faire des affaires au sujet
d'une invention de balle explosible, il fut mis en rapport avec le
czar Nicolas. Son invention ne fut pas goütöe ; par contre, Piccard
ayant eu l'occasion de crayonner quelques esquisses, on ne tarda
pas k lui reconnaitre un reel talent de miniaturiste. Sa vogue devint
rapidement considerable; les notabilitös de Pötersbourg tinrent
beaucoup ä avoir leur portrait peint par lui, et notre compatriote
obtint un succes qui nous fit honneur. Peintre attitre de la cour
de Russie, il fit uu grand nombre de portraits du czar, de
Timperatrice, des courtisans, des senateurs, de tout le monde officiel de
quelque importance.

C'est pendant ce temps que Piccard eut l'occasion de peindre le
portrait du general Jomini. Ce portrait ne fut pas acheve ; heureusement

pour nous, car il resta dans les cartons de notre artiste
lausannois et il a pu de cette fagon nous etre conserve.

Ce portrait est d'une remarquable execution, tres fouille, tres
recherche, trös serrö; Tartiste, qui Taimait, le destinait des longtemps
au Musee Arlaud; aussi Mlle Piccard, sa sceur, respectant pieuse-
ment cette volontö, vient-elle d'en faire don ä notre collection
des beaux-arts. Ainsi se trouve realise un desir souvent exprime;
une lacune dans la sörie de nos artistes nationaux vient d'etre
comblee.
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Piccard a sa place toute marquee dans la grande salle de notre
musöe et son portrait de Jomini ne sera certainement pas la moins
admiröe des oeuvres des peintres vaudois.

— Le Conseil d'Etat a composö comme suit le corps d'instruction
des cadets pour Tinfanterie :

M. le lieutenant-colonel Pingoud, instrueteur en chef. M. le
capitaine-adjudant Vuagniaux, M. le 1er lieutenant Secretan, Frangois,
instrueteurs. MM. les lieutenants Michel et Duruz, instrueteurs-
adjoints.

— Mercredi matin 13 fevrier, une trentaine de jeunes Allemands
sont arrivös en gare de Lausanne, ä 1 h., sous la conduite de trois
officiers, et sont repartis immediatement pour Marseille, via Geneve,
d'oü ils seront dirigös sur Zanzibar. Ils vont renforcer Ies troupes
que le gouvernement imperial a döjä envoyöes lä-bas. Tous ces jeunes

gens, äges de 25 ä 30 ans, avaient revetu un uniforme jaunätre
— celui du corps d'oecupation — ils portaient tous un chapeau de
feutre gris ä larges bords et des brodequins de cuir jaune. C'ötaient
pour la plupart des Berlinois. (Feuille d'Avis de Lausanne.)

— MM. les lieutenants d'infanterie, nommes en date du 3 decembre

1889, ont ötö incorporös comme suit :

Michel, A., Lausanne, bataillon 7, compagnie 1; Warnery, A.,
St-Prex, 1,1 ; Huguenin, E., La Sarraz, 1, 2; Amiguet, G., Gryon,
carab. 1, 3 ; Warnery, M., Lausanne, 8, 2 ; Duruz, 0., Lausanne, 7,
4; Thonney, A., Trey, 4, 1; Chessex, H., Montreux, carab. 1, 4;
Pittet, C Bussigny, 1, 4; Cuönet, A., Brent, 8, 4; Pellis, G.,
Lausanne, 9, 2 ; Barbey, H., Vuarrens, 4, 3 ; Fonjallaz, H., Rivaz, 9,1;
George, L., Lausanne, 8, 3; Martin, L., Lausanne, 5, 3, Lw.;
Reymond, A., Lausanne, 1, 2; Moret, C, Lausanne, 5, 3, Lw.; Weber,
R., Vevey, 1, 2, Lw.; Borel F., Bex, 1, 3, Lw.; Bourgeois, U., Courtilles,

5, 1; Clerc, S., Echallens, 5, 3; Burnand, M., Lausanne, 7,
2, Lw.; Terrisse, IL, Rolle, 1, 2, Lw.; Guibat, C, Biere, 1, 3; Bit-
terlin, J., Lucens, 6, 2 ; Favre, J., Yverdon, 6, 4; Pidoux, F.,
Treytorrens, 4, 2, Lw ; Pitton, E., Oppens, 6,1, Lw.; Humbert, A.,
Corcelles sur Concise,' 6, 2, Lw.; Braillard, F., Moudon, 6, 2, Lw.;
Lavanchy, A., Severy, 3, 4; Wuhrmann, A., Nyon, 2, 4, Lw.; Blank,
E., Orbe, 3,1, Lw.; Döcosterd, A., Lausanne, 9,1, Lw.; Hermann,
E., Lausanne, 2, 4, Lw.

En date du 7 decembre 1889, le Conseil d'Etat a promu au grade
de 1er lieutenant d'infanterie, MM. les lieutenants :

A. Perrod, Lausanne, bat. 3, comp. 3; A. Perusset, Yverdon, 6,2 ;
G. Tschumy, Epesses, 8, 3; E. Hofer, Chäteau-d'CEx, carab. 1, 2;
L. Bricod, Chäteau-d'CEx, carab. 1, 4.

En date du 20 decembre 1889, au grade de capitaine d'inf., MM.
les lcrs lieutenants :

J. Baron, Vevey, bat. 9, comp. 1; G. Pernet, Lausanne, 8, 1; A.
DeCrousaz, Montreux, 5, 4; F. Monnet, Cossonay, 2, 1; J. Fivaz,
Payerne, 4, 1; J. Kohler, Lausanne, carab. 1 1 (surnumeraire).

Et le 24 dit :

H. Jaccard, Geneve, bat. 8, comp. 3.
En date du 21 decembre 1889, au grade de lieutenant d'artillerie :

MM. E. Ceresole, Lausanne, batterie 3 ; C. Niess, Lausanne, bat-
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terie 4 ; E. Dubochet, Montreux, bat. 6 ; A. Meyer, Lausanne comp,
position 8 ; E. Chavannes, Lausanne, bat. 5 ; A. Vautier, Grandson,
bat. 8; H. Burnat, Vevey, bat. 7.

En date du 25 janvier 1890, au grade de lieutenant de cavalerie :

MM. C. Steinten, Vevey, escadron 1; E. Nicoliier, Vevey, esc. 1;
F. Farjon, Thoune, esc. 4.

En date du 6 fövrier 1890, au grade de major d'infanterie, MM. les
capitaines adjudants :

C. Vuagniaux, Lausanne, bat. fusil. 6 elite; L. Colombi, Lausanne,
bat. fusil. 1 elite.

Ont etö designes en qualite d'adjudants de bataillon :

MM. II. Jaccard, capitaine, Geneve, bat. fusil. 7 ; II. Strehl,
premier lieut., Lausanne, bat. fusil. 9; L.-H. Bornand, premier lieut
Lausanne, bat. fusil. 8. Ces deux derniers ä titre provisoire.

En date du 12 fevrier, au grade de 1er lieut. d'inf. (fusiliers), MM.
les lieutenants :

X. Brouilhet, Lausanne, bat. 1, comp. 3 ; L. von Gunten, Yverdon,

5, 4; L. Bertholet, Lausanne, 9, 3 ; E. Stauffer, Lausanne, 7, 2;
A. de Molin, Lausanne. 7, 1 ; E. Mercier, Lausanne, 7, I; G.
Bonnard, Lausanne, 7, 3.

En date du 13 fevrier 1890, au grade de capitaine d'inf. (fusil.), M.
le premier lieut. E. Champendal, Lausanne, bat. fusil. 9, comp. 3
(surnumeraire).

Font mutation : MM. J. Bohy, premier lieut., Lausanne, bat. 8,
comp. 3, devient che! de compagnie; J. Dufour, lieutenant, Lausanne,
de bat. 8, comp. 4 ä 8, 3; L. Thuillard, lieut. Froideville, de carab. 1,
4 (surnumöraire) k car. 1,1 effectif; G. Martin, lieut., Kchandens,
del, 3 (s.) kl, 3, ef.; L. Pache, lieut., Chapelles, de 4, 3 (s.) ä
6, 2 ef.; 0. Badoux, lieut., Cremin, de 4, 1 (s.) ä 6, 4 ef.; L. Duper-
tuis, lieut., Aigle, de 7,4 (s.) ä 7, 2 ef.; E. Krayenbühl, lieut.Lau¬
sanne, de 8, 1 (s.) ä 8, 2 ef.; H. Vallotton, lieut., Lausanne, de 9,
1 (s.) ä 8, 3 ef.; J. Masson, beut., Vevey, de 9, 2 (s.) k 9, 3ef.; H.

Thelin, lieut., Cossonay, de 1,1 (s) ä 8, 4 ef.; A. Vittel, lieut., Yverdon,

de 5, 3 (s.) ä 9, 4 et.; M. Auckenthaler, premier lieut., Ouchy,
d'adjud. III0 brigade ä 7, 1 ef.

Allemagne. — Sur le nouveau fusil ä repetition et äpetit calibre
de Tarmee allemande, le correspondant berlinois du Journal militaire
autrichien Bellona donne les renseignements ci-aprös :

« Le canon du nouveau fusil est iäbriquö d'aprös le meme
Systeme que Ies pieces d'artillerie, c'est-ä-dire que, sur le canon
intörieur du fusil, chauffe au rouge, est adaptee une seconde enveloppe,
ce qui rend le canon plus resistant et Techauffement au tir moins
facile. Le magasin du fusil recoit ä chaque chargement un chässis
en cuivre contenant cinq cartouches. Au cinquieme coup, le chässis
tombe automatiquement ä terre. Les projecliles ont une äme en
plomb contenue dans une enveloppe en nickel. La portee totale du
nouveau fusil est de 3800 metres.

s A la suite de la grande penetration du projectile cles nouveaux
fusils ä petit calibre allemand, une nouvelle tactique de combat va
etre introduite dans Tarmee allemande. La formation de combat des
compagnies n'aura plus lieu comme jusqu'ä present, par colonnes,
mais par lignes clistancöes. II a ötö demontre, en effet, par les expö-
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riences de tir que, avec le fusil de petit calibre, une balle tiree ä 500
metres traverse trois hommes echelonnös ä sept pas de distance Tun
derriere l'autre, comme clans la formation actuelle des trois colonnes
d'une compagnie. »

— Les cleux corps d'armee qui vont etre cröes seront, Tun ä Metz,
l'autre ä Thorn; mais ia formation de ces deux corps d'armöe n'en-
trainera pas de suite l'organisation de nouveaux regiments. L'effectif
du 15e corps d'armee, dont le chef-lieu est ä Strasbourg, etait tres
superieur ä l'eflectif normal. Ge 15° corps d'armee comprend ä
l'heure actuelle : la 30a division cTinfanterie ä Metz, avec sept
regiments stationnös ä Metz, et la 31e division d'infanterie ä Strasbourg,
avec six regiments stationnös ä Strasbourg, ä Wissembourg, ä

Bitche, ä Phalsbourg, ä Colmar, ä Mulhouse; un regiment cTinfanterie
en garnison ä Dieuze et trois bataillons de chasseurs ä pied ä

Schirmeck, ä Saverne et ä Sainte-Marie-aux-Mines.
La division de cavalerie du 15e corps d'armee se compose de huit

regiments. Enfin Tartillerie de place comprend le 10e regiment
d'artillerie ä pied, les 15e et 168 bataillons de pionniers et deux bataillons
du 2e rögiment d'artillerie ä pied de Tarmee bavaroise. Soit, au total:
quatorze regiments cTinfanterie, trois bataillons de chasseurs ä pied,
huit rögiments de cavalerie, cinq bataillons cTartillerie de forteresse
et cleux regiments cTartillerie de campagne. Les autres corps d'armöe
allemands, sauf la garde et le lor corps, sont constitues ä huit ou
neuf regiments d'infanterie, cleux regiments de cavalerie, un bataillon
de chasseurs et cleux rögiments d'artillerie de campagne. Le 1er corps,
dontle chef-lieu est ä Kumigsberg, et. qui fait, comme le 15e corps,
exception ä cette regle, est destine ä proteger la frontiere de Test de
Tempire allemand ; il comprend cleux divisions, ä Kcenigsberg et ä
Dantzig, avec dix regiments d'infanterie, six regiments de cavaierie,
un bataillon de chasseurs et un regiment cTartillerie ä pied.

PS. Un ordre du cabinet imperial prescrit la creation d'un 16e corps
d'armee en Lorraine et d'un 17° dans la Prusse occidentale.

Le 140° regiment cTinfanterie tiendra garnison ä Inowrazlow ; le
141e ä Graudenz; le 142e ä Mulhouse; le 1439 ä Strasbourg; le 144e ä
Mcerchingen et Forbach.

Les 33" et 34a regiments cTartillerie de campagne iront ä Metz, le
359 est designe pour Graudenz, le 36° pour Dantzig; la 168 compagnie

du train pour Forbach; la 17° pour Dantzig.
Le bataillon de pionniers n° 2 passe clans le 16e corps et les 3° et 4"

compagnies des pionniers de Brandebourg sont translerees ä Stettin.

— Le Parlement allemand a acheve, le 14 janvier, la deuxieme
lecture du budget du ministere de la guerre et a vote sans debat, ä la
presque unanimite, un credit de 45,813,000 marcs demande par
suite cles modifications apportees ä la loi militaire, et un credit de
61,224,100 marcs destinös ä couvrir les frais des achats pour
Tartillerie.

Angleterre. — Le 14 janvier est mort ä Londres le celebre feld-
maröchal lord Napier de Magdala.

Sir Robert-Cornelius Napier ötait nö dans l'ile de Ceylan en 1810.
A Tage de 17 ans, il aborda la carriere militaire.
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Lors de la rebellion des Indous en 1857, le colonel Napier fut
nomme chef du gönie dans Tarmee de sir Colin Campbell et il prit
une part active ä la pacification du pays.

Promu, apres cette campagne, au gracle de gönerai, il fut nomme,
en 1865, commandant en chef des Iroupes ä Bombay et, en 1867, il
fut place ä la töte de Texpödition d'Abyssinie, ayant pour but de
liberer les Anglais detenus illögalement Jans ce pays.

Le gönerai Napier remplit cette mission avec un brillant succes.
Le negus Theodoros subit une defaite complete le 10 avril 1868,

sur les hauteurs d'Islamgie et trois jours apres, les troupes expedi-
tionnaires livrerent un assaut ä Magdala. Ils s'emparerent de la place
et le negus, desespöre, mit fin ä ses jours par un suicide, apres avoir
ordonne de relächer ses prisonniers.

Sir Robert Napier rentra en Angleterre au mois de juillet 1868.
Eleve ä la dignitö de pair avec le titre de baron de Magdala, il fut
nommö feld-maröchal, recut une pension annuelle de 50,000 fr. et la
ville de Londres lui offrit le droit de cite.

En 1870, lord Napier de Magdala tut nomine commandant en chef
des troupes britanniques clans finde et, au mois de mai de la meme
annee, membre du conseil du gouverneur general de l'Inde. 11

resta clans Tlnde jusqu'en 1876, öpoque ou il fut nommö gouverneur
de Gibraltar.

Au mois de fevrier 1878, lord Napier de Magdala avait ötö designe
par le gouvernement pour le poste de cominandant en chef cles

troupes britanniques en cas de guerre avec lo Russie. C'est une
grancle figure militaire qui disparait.

Belgique. — On öcrit de Bruxelles, 6 fevrier au Soleil:
Quelques journaux francais se sont recemment occupes de

nouveau du prötendu traite secret par lequel notre roi, au möpris de la
neutralitö que les traitös nous imposent, aurait lie la Belgique ä

TAllemagne. A plusieurs reprises dejä, je vous ai signale Tabsurdite
de ce racontar. Un pareil traitö signe par le roi n'aurait du reste
aucune valeur, car, aux termes de notre Constitution, pour avoir effet,
il cloit ötre contresigne par un ministre responsable et avoir recu
Tapprobation des Cliambres qui, jamais, ne la donneraient.

Tout le monde sait ici que le roi Löopo'd II, dans maints entre-
tiens, a declare qu'un pareil traitö, contraire aux devoirs de notre
neutralite et ä l'intöret beige, serait un acte « insensö » de sa part.

Hier, ä la Chambre, M. Carlier a interpelle le gouvernement ä ce
sujet. Voici la röponse que le prince de Chimiy, ministre cles affaires
etrangeres, lui a faite au nom du gouvernement:

« Le gouvernement beige connait les devoirs que lui impose la
neutralite qui lui est garantie et les respecte jusqu'au scrupule. Dire
que la Belgique se serait liee par des traites est une fable rielicule.
M. Carlier a dit avec raison et en excellents termes que nos sympathies

sont egales pour tous les pays qui nous entourent.
« II peut convenir ä certains nouvellistes marrons de publier cles

renseignements imaginaires, mais qui donc peut attacher le moindre
credit ä de pareils racontars

« Quant iu prötendu traite dont il a öte question, nous ne pouvons
tous qu'en sourire: on ne peut naturellement pas donner cles preuves

necessaires, mais l'opinion generale en Belgique et celle de
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toute la Chambre donneront Tassurance que rien do semblable
n'existe en röalitö. »

II faut esperer que cette declaration mettra fin ä cles bruits qui
n'ont absolument aucun fondement.

Espagne — Le nouveau ministere Sagasta s'est donnö un
nouveau ministre de la guerre. C'est le general Bermudez Reina, recemment

promu au grade de general de division. Nöle 9 novembre 1831,
il sort du corps de Tartillerie et possede une vaste instruction. II a
fait une ötude consciencieuse des perfectionnements qui. dans ces
dernieres annees, ont öte introduits dans Torganisation des armees
europöennes. En 1883, quand M. Possada Herrera recueillit la
succession de M. Sagasta, et que le general Lopez Dominguez fut
nomme ministre de la guerre, le gönerai Bermudez B.eina devint
sous-secretaire d'Etat et remplit brillamment ses fonctions. II colla-
bora aux reformes militaires qui furent appliquöes pendant ce court
ministere, ct ne s'occupa jamais de politique active. Mais, par suite
de I'amitie qui Tunissait au general Lopez Dominguez, on le consi-
derait comme faisant partie du groupe inspirö par ce dernier. Leurs
relations se seraient cependant refroidies röcemment et le nouveau
ministre de la guerre ne reprösenterait pas dans le gouvernement
les idees du gönerai Lopez Dominguez. Le general Bermudez Reina
oecupait, il n'y a pas longtemps, le poste de gouverneur militaire de
Valence. Sa nomination a ötö bien accueillie dans Tarmöe.

(Le Progres militairej.
— Le duc de Montpensier est decede ä San Lucar, le 4 fevrier au

soir, ä läge de 66 ans.
Le prince Antoine-Marie-Philippe-Louis d'Orleans, duc de

Montpensier, le cinquieme fils du roi Louis-Philippe, ötait nö k Paris le
31 juillet 1824, s'etait marie le 10 novembre 1846 avec Tinfante
d'Espagne Maria-Luisa-Ferdinanda, soeur de la reine Isabelle II. Depuis
1857, il ötait capitaine-general (maröchal) de Tarmee espagnole.
Expulse en 1863 par le ministre Gonzales Bravo, pour Opposition au
gouvernement de la reine Isabelle, il rentra apres la chute de celle-ci
et fut portö comme candidat au tröne d'Espagne. Le 12 mars 1870 il
eut un grave duel, pres de Madrid, contre Tinfant don Enrique, beau-
frere de la reine Isabelle, qui fut tue d'une balle au4 front. Montpensier

fut condamne pour ce fait ä un mois d'exil de Madrid et 30,000
francs de dommages-intörets. Lors de l'ölection au tröne, il fit 27
voix et le prince Amedee de Savoie, duc d'Aoste, qui vient de
mourir ä Turin, fut elu. Le duc de Montpensier laisse un fils, ne
en 1866 et trois filles. L'une, Marie-Isabelle, a epouse en 1864 son
cousin le comte de Paris; la troisieme, Mercedes, nee en 1878,
son cousin, le roi Alphonse XII, qu'elle proceda dans la tombe.

Comme tous ses freres, Montpensier avait passe sa jeunesse dans
les rangs de Tarmee et regu en Algerie le bapteme du feu. Officier
au 3" regiment d'artillerie, il prenait part, en 1844, ä Texpödition
contre Biskra, et il etait blesse ä la töte au combat de M'Chonnesif.
L'annöe suivante, il ötait de la colonne de TOuarensenis. II
commanda ensuite, comme marechal de camp, Tartillerie de Vincennes.

Le duc de Montpensier avait 65 ans ä peine ; il est mort le jour
meme oü le duc d'Orleans, son petit fils, atteignait Tage de sa majoritö

legale.
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Italie. — Les journaux Italiens nous arrivent encadrös de noir.
Un grand deuil a frappe subitement ce pays.

Le prince Amedee, duc d'Aoste, second fils de Victor-Emmanuel,
fröre du roi d'Italie, ancien roi d'Espagne, est mort samedi
18 janvier courant en son palais de Turin, sa residence habituelle. II
ötait entoure du roi Humbert, de la princesse Clotilde, sa soeur, de
la princesse Loetitia, sa jeune femme; il est mort muni de la böne-
diction papale que Leon XIII n'a pas refusee au plus pieux des princes

de Savoie.
Malgre ses bons rapports avec le pape, le prince Amedöe etait

extremement populaire en Italie, bien qu'il se füt montre toujours
tres reserve dans les affaires de son pays. Nö le 30 mai 1845, il ötait
trop jeune pour avoir pris une part active ä l'ceuvre de l'unite
italienne ; il avait neanmoins fait vaillamment la campagne de 1866
contre l'Autriche, il fut assez grievement blesse ä la bataille de
Custozza en 1866.

Sa vie politique ne commenga en röalitö qu'en 1870, lorsque,
apres le refus du prince Antoine de llohenzollern, il accepta le titre
de roi d'Espagne. II n'eut, du reste, qu'un rögne tres court; les Cor-
tes espagnoles n'avaient accepte qu'ä contre-cceur ce prince etranger,

et le jour möme oü il döbarquait ä Carthagöne, le 30 decembre
1870, le marechal Prim succombait aux blessures qu'il avait recues
deux jours auparavant des mains d'un assassin demeure inconnu.
Sous ces funestes auspices, son regne fut tres agitö. En vain le
nouveau roi fit appel k la conciliation des partis politiques. Don Carlos
profita de Thostilitö sourde que rencontrait le prince italien pour
provoquer en Navarre, Aragon, Catalogne l'insurrection carliste qui
devait se terminer par la döfaite definitive du prötendant et lä res-
tauration de la dynastie bourbonnienne en 1872.

Cette möme annöe, le roi ötait Tobjet ä Madrid d'un audacieux
attentat auquel il faillit succomber. Amedee de Savoie n'en garda
pas moins la souverainete jusqu'au 11 fevrier 1873 ; mais reconnaissant

Timpossibilite de concilier les ambitions divergentes des partis
espagnols, il adressa ce jour-lä aux Cortös un message tres digne
dans lequel il donnait sa demission. Des le lendemain il quittait
Madrid, oü la Republique ötait proclamee. R.entre en Italie, les
Chambres lui restituerent sa dotation, le roi le nomma lieutenant-
gönöral du royaume, inspecteur genöral de la cavalerie et lui rendit
son titre de prince Amedee de Savoie, avec droit eventuel de
succession au tröne d'Italie. N

En premiöres noces le prince Amedöe avait epouse la princesse
dal Pozzo della Cisterna. Celle-ci mourut le 8 novembre 1876. De ce
premier mariage sont nes trois fils : le prince Emmanuel, duc des
Pouilles, qui, ä defaut du prince de Naples, serait appele ä la
succession du tröne d'Italie, et qui vient de prendre le titre de duc
d'Aoste; le prince Victor, comte de Turin, et le prince Louis. Du
second mariage, avec sa niece Lcelitia, il a eu un fils, le comte de
Salemi.

Sa mort met en deuil non seulement la cour d'Italie, mais aussi la
cour de Portugal, la reine Maria Pia ötant sa soeur.

Les funörailtes, qui ont eu lieu le mercredi 22 janvier, k Turin, ont
etö tres imposantes.
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Le roi Humbert a annonce ä M. Crispi la mort du prince Amödöe
par le telegramme suivant :

« Mon fröre bien-aime a cxpirö ä 6 h. 45, et a consacre ses
derniöres paroles au pays, ä Tarmee, disant qu'il les avait aimes du plus
fort amour et qu'il regrettait de mourir si tot, seulement parce
qu'il ne pourrait plus les servir comme il les aimait.

» Je vous serre la main avec la douleur dans le cceur.
» Votre tres affectionne, » Humbert. »

En recevant le maire et le prefet de Turin le roi leur a dit: « J'ai
perdu mon plus ferme soutien, un conseiller sür et dövouö pour qui
mon cceur n'avait pas de secrets. »

M. Ruchonnet, president de la Confederation a, le 10 courant,
exprime par telegramme, au nom du Conseil fedöral, les condo-
leances de cette autorite ä S. M. Humbert Ier, roi d'Italie, ä l'occasion
du döcös de son altesse royale, le duc d'Aoste, fröre du roi. Le
lendemain, le roi d'Italie a adressö ses remerciements au Conseil
föderal pour ce temoignage de Sympathie.

— Une colonne commandee par le gönerai Orero, successeur du
general de Baldissera, est entröe le 26 janvier ä Adoua, Abyssinie.
Elle se composait d'Italiens et d'indigenes avec un total de 6000
fusils et huit canons. A son entröe en ville, le clergö et les nolables
sont venus solennellement ä la rencontre du general Orero.

Les services d'eclaireurs sur le front et sur les flancs de la colonne
et le service de ravitaillement ont contribue beaucoup au parfait succes

de cette marche rapide, bien qu'opöröe dans un terrain difficile.
On a trouvö dans le fort d'Adoua une mitrailleuse prise par Ras

Aloula ä Dogali; les soldats Tont reprise avec une vive joie.
Le moral des troupes est excellent. Le general Orero, accompagnö

du clergö, des notables et de la population en fete, a visitö les
principales öglises et la ville.

PS. Le genöral Orero a ramene les troupes italiennes ä Asmara,
ne laissant ä Adoua que les corps auxiliaires indigönes.

France. — Pour le recent remplacement des commandants de
corps d'armöe recemment atteints par la limite d'äge, le choix s'est
portö sur deux olficiers generaux rögulierement proposes par la
commission superieure de classement. Les nouveaux promus, le
general Cramezel de Kerhuö et le general Cailliot, commandaient
chacun une division cTinfanterie, mais le second seulement appartient

ä cette derniere arme ; le general de Kerhuö sort au contraire
de la cavalerie. Depuis le döpart du general Cornat, il n'y avait parmi
les commandants de corps aucun ancien officier de cavalerie.

Le gönerai Cailliot remplace ä Rennes le genöral Hanrion, et le
general de Kerhuö est envoyö ä Bourges, tandis que le general
Galland quitte ie 8° corps pour aller prendre ä Orleans la place du
general Rlot. Le genöral Galland commandait le 8° corps depuis deux
ans. II est en meme temps nommö membre du conseil supörieur de
la guerre en remplacement du genöral de Carrey de Bellemare.

« Mais ce dernier oflicier general, clit l'Avenir militaire, en outre de
sa qualite de membre du conseil supörieur de lagerre, ötait« designe
pour ötre charge de missions speciales » ; en d'autres termes, il ötait



92 REVUE MILITAIRE SUISSE

dösignö pour le commandement d'une armöe en cas de guerre. Si
nous en croyons ['Echo de Paris, qui, malgrö Jes communiquös de
l'Agence Havas, continue ä nous narrer par le menu tout ce qui se
passe au conseil superieur de la guerre et clans le cabinet du ministre,
la succession du gönöral de Carrey de Bellemare serait echue au
gönöral Thomassin, qui avait, il y a quatorze mois, succede au
gönerai Fevrier.

« L'inspection d'armee laissee disponible parla mutation du gönerai
ii Thomassin, continue le mieux informe cles journaux, revenait de
» droit au plus ancien cles divisionnaires. En ötant investi de cette
» haute Situation, le gönerai de Galliffet pourra mieux exercer son
» action sur Tinstruction cles regiments de cavalerie qui composent
» les divisions independantes echelonnees en temps de paix sur la
» frontiere de TEst. Toutefois, comme commandant dösignö d'une
» armöe, il n'aura sous ses ordres, ä la mobilisation, que les divi-
» sions de cavalerie chargees d'öclairer cette armöe.

» Le conseil superieur a reconnu Timpossibilite de constituer en
» campagne un commandement en chef de toute Ia cavalerie, qui
» n'avait du reste ötö prevu, jusqu'ici, dans aucun plan de concen-
» tration prepare pour nos armees. »

« Le Journal qui publie cles informations de ce genre ne se doute, en
aucune facon, continue l'Avenir militaire, de l'importance qu'elles
peuvent avoir. II n'est pas militaire etil est certainement inconscient.

» Mais que penser de celui ou de ceux qui lui livrent de pareilles
indications L'etranger les paierait incontestablement au noicls de
Tor.

» Pour nous, nous ne voulons en retenir qu'une chose ; c'est que le
ministre de la guerre n'entend pas enlever au general de Galiffet
l'action prepondörante qu'il exerce avec tant d'autoritö sur Tinstruction

et Tentrainement de notre cavalerie. »

— D'apres une recente note ministerielle « relative ä Tappel, en
» 1890, des reservistes de la classe de 1881 et des hommes ä la clis-
» position cles classes de 1886 et de 1887 », les reservistes de la
classe de 1881 seront seuls convoques au mois d'aoüt prochain et au
mois de septembre. Les reservistes exerces cles regiments cTinfanterie,

cles regiments de zouaves et de tirailleurs algeriens, des bataillons

de chasseurs ä pied, cles sapeurs-pompiers, des regiments du
gönie, cles bataillons cTartillerie de forteresse et de la gendarmerie
feront leur stage du lundi 25 aoüt au dimanche 21 septembre inclus.
On considere comme « röservistes exerces », tous ceux qui onl
passe neuf mois au moins sous les drapeaux.

Pour la cavalerie, les reservistes recevront des ordres de convocation

individuels; ils seront appelös soit du 17 mars au 13 avril,
soit du 14 avril au 11 mai

Pour l'artillerie, les röservistes seront ögalement convoques
individuellement, soit du 22 septembre au 19 octobre, soit du 20 octobre

au 19 novembre.
Tous les reservistes non exercös de la classe de 1881, cles

rögiments d'infanterie et des bataillons de chasseurs ä pied seront
appeles sous les drapeaux pour une periode de vingt-huit jours, du
1er octobre au 28 du meme mois. En outre, les hommes ä la disposition

cles classes de 1886 et 1887 seront incorpores pour une duree
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de sept semaines, du 8 avril au 26 mai, pour la classe de 1887, et du
1er octobre au 18 novembre pour la classe de 1886. II ne sera fait
d'exception ä cette regle que pour les hommes ä la disposition
classes dans le train des equipages ou dans les sections d'infirmiers
et d'ouvriers d'administration, et qui seront appeles durant l'annee,
au für et ä mesure des besoins du service.

II n'y aura pas, en 1890, de convocation de l'armee territoriale.
Ce dernier paragraphe merite quelques commentaires, ajoute la

Republique francaise :
Aujourd'hui, tous les hommes qui font partie de Tarmee territoriale

ont recu, soit comme soldats de Tarmee active, soit coinme
reservistes, une instruction militaire assez developpöe. II n'en est
pas de meme cles hoinmes « ä la disposition » dont le nombre n'etait
pas införieur ä quatre cent mille, et qui n'avaient jamais passe par
le regiment. Ces hommes, dont ia presence, au jour de la mobilisation,

eüt etö desastreuse, on s'efforce d'en faire des soldats. Cent
mille d'entre eux seront instruits pendant sept semaines. Et, comme
il etait nöcessaire d'öquilibrer le budget, M. le ministre de laguerre
a supprime les credits affectes, en temps ordinaire, ä la convocation
de Tarmee territoriale.

L'an prochain, gräce ä l'application de la nouvelle loi militaire, il
n'y aura plus, parmi les reservistes, un seul homme qui n'ait pas
ötö soldat. C'est un resultat assez important pour qu'il vaille la peine
d'etre enregistre.

— On ecrit de Toulon que le Gymnote continue ses experiences de
navigation sous-marine. 11 a parcouru la rade en tous sens, evitant
les chaines des coff'res de mouillage et a passö sous les cuirassös
avec la plus grancle facilitö, le periscope permettant au commandant
de distinguer la surface de la mer dans un grand rayon, quoique
naviguant ä une certaine profondeur. Le probleme de la navigation
sous-marine parait ainsi resolu.

— On annonce la mort subite k Pallanza (Haute Italie), de M. G.
Rothan, ancien ministre plönipotentiaire frangais, de Strasbourg, qui
fut mele de pres ou de loin ä tous les övönements diplomatiques ou
guerriers de 1860 ä 1870 qui brisörentles moules de la vieille Europe
et constituerent le nouvel ordre de choses que la « paix armöe »

maintient depuis vingt annees.
C'est comme historien plus que comme diplomate que M. Rothan

est connu du grand public; il publia successivement : la politique
francaise en 1866, l'affäire du Luxembourg (1867), l'Allemagne et
l'Italie en 1870 et enfin une trös curieuse etude sur la Politique de
la Prusse en 1855

— On parle beaucoup d'une recente brochure du colonel Stoffel,
le prophete connu de 1870, qui recommande l'alliance entre la
Fiance et... TAllemagne, pour se preserver des dangers venant de
Russie. Fiasco complet.

— Le general de Nögrier, commandant du lle corps d'armee ä
Nantes, est nommö commandant du 7e corps, ä Besangon, en
remplacement du general Logerot, qui est atteint par la limite d'äge et
place au cadre de reserve.
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Le genöral Fay, commandant la 4e division d'infanterie et les
subdivisions de Compiögne, Soissons et Laon, est nommö commandant
du lle corps ä Nantes.

— La presse frangaise vient de faire une grande perte en la
personne de M. Eugene Tönot, ancien depute, redacteur en
chef de la Gironde et collaborateur de la Republique francaise pour
les questions militaires.

Ses articles speciaux sur les affaires du jour etaient attendus avec
impatience et toujours fort apprecies. Son dernier, son testament en
quelque sorte, traitait cles contingents coloniaux et parait avoir
bien ölucide, sinon rösolu definitivement tout ce qui touche ä cette
matiöre complexe.

La Röpublique francaise se dispose ä lui donner un digne succes-
seur, en la personne de l'eminent general Tricoche, qui vient de
publier une chronique oü nous trouvons entr'autres des lignes tres
bienveillantes pour la Suisse et pour ses officiers.

— La nouvelle de Tarrestation du duc d'Orlöans a surpris tout le
monde.

II y a deux jours, clit le Nouvelliste de Lyon du 7 fövrier, il
avait öcrit au duc de Luynes, le priant de venir le rejoindre ä
Lausanne, .feudi apres-midi, trompant la surveillance du colonel de
Parseval, il prenait avec son ami ie train de Paris par Geneve, apres
avoir prisla precaution de se döguiser ; il n'emportait pas de bagages.
II descendait n° 51, rue de Varennes, chez la duchesse douairiere
de Luynes.

II se rendit ensuite au bureau de recrutement pour demander ä

etre inscrit sur les registres de la conscription et ä faire ses trois ans
de service militaire. On le renvoya ä la mairie, de lä au ministere,
sans qu'il püt obtenir de reponse. II öcrivit alors au ministre de la
guerre la lettre suivante :

« Monsieur le ministre.
« Je me suis presente aujourd'hui au bureau de recrutement de la

Seine pour demander ä ötre inscrit sur les registres de la conscription
et ä faire mes trois ans de service comme tout bon Francais.

Du bureau de recrutement on m'a renvoye, tres courtoisement
d'ailleurs, ä la mairie, puis de la mairie au ministere de la guerre.

« Je n'ai pu obtenir aucune Solution.
« Je viens donc la röclamer de vous.
ct Je n'entends pas, en prolongeant ma presence ä Paris, donner

pretexte ä cles manifestations. Je n'ignore pas que la loi d'exception
m'interdit tout grade clans Tarmee francaise, mais je crois, monsieur
le ministre, qu'elle ne me defend pas de servir coinme simple soldat.

« C'est le grand honneur que j'ambitionne, et sur ce point j'attenis
une prompte reponse de votre equite et de votre patriotisme.

« Je vous prie d'agröer, monsieur le ministre, Tassurance de ma
haute consideration.

Philippe, duc d'Orleans, 51, rue de Varennes. »

M. de Freycinet, aprös avoir regu la lettre du prince, tölephona ä
M. Constans ce qui se passait et celui-ci se decida ä donner Tordre ä
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M. Loze de procöder ä Tarrestation. Le prefet de police fit atteler
son coupe et c'est dans cette voiture que le prince fut conduit ä la
prefecture de police avec le duc de Luynes et M. Clement.

L'entrevue avec M. Loze fut tres courte, mais des plus courtoises.
— Je suis venu en France, dölara le prince, non pour faire un

acte politique, mais pour röcJamer le droit .qu'a tout citoyen francais
de servir comme soldat dans les rangs de Tarmee francaise.

Et comme M. Loze lui faisait observer qu'un texte de loi formel
s'opposait ä sa presence en France :

— Je sais parfaitement ä quoi ma demarche m'expose : 2 ans ä 5
ans de prison, j'ai agi en toute connaissance de cause. Je ne retire
rien de ma demande. je ne regrette rien de ce que j'ai fait.

M. Loze declara alors au prince qu'il devait se rendre ä la concier-
gerie, od il arriva ä 7 heures ; lä, il dut faire ses adi?ux au duc de
Luynes.

Le directeur de la prison se montra plein d'ögards pour son
prisonnier et le conduisit dans une cellule assez confortable, situee dans
la tour du milieu, dit le Journal de Geneve.

Des le lendemain, le jeune duc a öcrit ä M. Carnot une lettre expli-
cative dont voici la teneur:

« A monsieur le president de la Röpublique.
« Conciergerie, samedi 8 fevrier 1890.

cc Monsieur le president,
« En 1886, le gouvernemenl de M Jules Grevy me jetait hors de

ma patrie.
« En 1890, votre gouvernement fait plus : il me jette en prison.
« Au moment oü, pour la seconde fois, une douleur immöritee

m'est imposöe, je crois de mon honneur et de mon devoir de vous
exposer par öcrit Ja seule pensee qui m'a guido.

« Je suis simplement venu, au jour de mes vingt et un ans accomplis,

et malgre mon deuil, m'inscrire au bureau de recrutement de
la Seine, pour faire mes trois ans de service comme soldat clans
Tarmee de mon pays.

« J'en appelle ä tous ceux qui ont au coeur l'amour du metier militaire

et du drapeau tricolore, le souvenir c7es gloires de la France
comme de ses blessures, le sentiment de ce que tout Francais doit ä
la patrie.

« Je ne crains pas leur jugement.
« Je crois möme, monsieur le president, ne pas avoir ä redouter

celui de votre conscience.
« Si vous vous honorez, avec raison, de compter parmi vos ancötres

un grand nom patriotique, vous ötonnerez-vous que j'invoque
la memoire de tant de princes, mes a'ieux, morts pour la France sur
les champs de bataille, et que, petit-fils de Henri IV, je demande ä
ötre simple soldat?

« Je vous prie, monsieur Ie prösident, d'agröer Tassurance de ma
haute consideration. »

Le tribunal correctionnel s'est reuni ä Paris le 12 fevrier apres-
midi pour juger le duc d'Orleans.

Repondant ä une question du president, le prince a dit textuelle-
ment:
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« Je demande la permission de m'adresser sans phrases au tribunal.
Je suis venu en France pour servir comme simple soldat; je 'ne fais
pas de politique.

» La politique ne regarde que mon pere dont je suis le fils soumis
et le fidele serviteur.

» Je ne suis pas venu ä la Chambre, mais au bureau de recrutement.
Je savais ä quoi je m'exposais, cela ne m'a pas arrete.

» J'ai voulu servir mon pays au regiment, est-ce un crime J'aime
mon pays, est-ce ma faute'? Non.

»Je ne me crois donc pas coupable et ne veux pas me defendre.
» Je remercie cordialement mes conseillers de leur devouement et

leur demande de ne pas me defendre.
» J'ai appris clans Texil ä honorer la magistrature de mon pays; je

respecterai ses arröts.
» Je n'attends rien de la clömence du tribunal; maissi vous me con-

damnez, je suis sür de Tacquittement des deux cent mille conscrits
de ma classe qui, plus heureux que moi, pourront servir leur pays. »

Apres les paroles prononcöes par le duc d'Orleans, le president
lui dit: « Mais enfin, vous saviez que la loi vous interdisait de servir
dans Tarmee frangaise. »

Le prince a repondu : « Je no serais pas ä la conciergerie si cette
loi n'existait pas ».

Apres requisitoire du Substitut Cabat, courte döfense de Tavocat
Brousse et non moins courte deliberation, le tribunal prononce une
condamnation ä deux ans de prison. C'est le minimum de la peine
legale ; on a quelque raison de croire que le gouvernement la transfor-
mera en simple expulsiou.

Turqnie. — Le 20 janvier, la garnison de Constantinople a rendu
les honneurs funebres au gönerai de division Rechid-Pacha, plus
communement appelö de son vrai nom Strecker-Pacha. 11 est mort,
ä Tage de 58 ans, d'une hypertrophie du cceur aggravöe par
l'influenza.

Strecker, d'origine bavaroise, ancien lieutenant dans Tarmee
prussienne, vint en Turquie en 1854, fut nommö colonel et prit une part
active ä la guerre de Crimee. La guerre finie, il remplit pendant
deux ans les fonctions de consul d'Angleterre ä Erzeroum. II fut plus
tard instrueteur des troupes turques ä Erzinghian, ä Roustchouk, ä
Widdin et ä Varna. Pendant la guerre russo-turque, iL servit dans le
vilayet du Danube, sous les ordres d'Abdul Kerim-Pacha. Nommö
general apres la guerre, il tut envoye ea Roumelie Orientale comme
commandant de la milice roumöliote. II avait alors comme auxiliaire
un Frangais, le lieutenant-colonel de Toustain, officier de valeur qui
ötait chef de Tötat-major de la force armöe de la Roumelie Orientale
et qui comme colonel est reste au service turc.

Strecker-Pacha avait ötö attache k la personne de Tempereur
Frederic lorsqu'il visita Constantinople comme prince ioyal de Prusse ;

il avait rempli recemment les mömes fonctions aupres de Timperatrice
Victoria d'Allemagne.

Döcorö d'une foule d'ordres, il possödait la grande mödaille de
Plewna, qu'ont regue douze personnalitös militaires ayant pris part ä
la defense de cette ville. II laisse un ouvrage sur la Retraite des dix
mille. Son sejour en Asie-Mineure lui avait permis de suivre pas ä

pas Titineraire de Xönophon. (La France militaire).
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